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Procès-verbal 

Réunion du Comité consultatif gouvernemental sur le mobilier de bureau (CCGMB)

Le 8 décembre 2009, Place du Portage, 111, 14A2, pièce 101

Gatineau, Québec

Présents
· Marc Carrière – Direction générale des approvisionnements (DGA), TPSGC – Président

· André Clement - Asokan Business Interiors

· Jean Barbeau – Artopex Inc.

· Barry Payne - Adirondack

· Gary Fawcett – Fawcett Filing and Storage

· Bruce Parratt – The Global Group

· Robert Axam – BIFMA

· Richard Lafontaine – Tayco

· David Swire – Teknion

· Bill Toutant – ABI Inc.

· Daryl Logan – Inline Systems

· Manon Brisebois – Industrie Canada

· Daniel Jean – Patrimoine canadien

· Sonia Beauchamp – Direction générale des biens immobiliers (DGBI), TPSGC

· Susan MacKenzie – Bureau des petites et moyennes entreprises (BPME), TPSGC

· Ricardo Mastantuono – Bureau de l’écologisation des opérations gouvernementales (BEOG), TPSGC

· Caroline MacIntosh – Présidente, Sous-comité de l’environnement 

· Maureen Farrington – Direction de la gestion des locaux, DGBI, TPSGC

· John Penhale – Secteur de l’engagement des clients (SEC), TPSGC

· Guy Ranger – DGA, TPSGC

· Bill Dubroy – DGA, TPSGC

· Joy Sellers – DGA, TPSGC

· Jill Biesenthal – DGA, TPSGC

Absents
· Sean Macey – Basics Office Products

· Judi Murtough – Direction nationale de la gestion des locaux (DNGL), DGBI, TPSGC

· Veronica Silva – Architecture et design d’intérieur, DGBI, TPSGC

· Greg Rapier – BIFMA (remplacé par Robert Axam)

· Eli Gilbert – CAF (remplacé par Daryl Logan)

Point 1 – Mot de bienvenue et présentation
Une fois que tous les membres se sont présentés, Marc Carrière souhaite la bienvenue à chacun et affirme que des questions et des commentaires pourraient être formulés dans l’une ou l’autre des langues officielles.

Point 2 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 10 novembre 2009

Il est porté à l’attention du comité que le nombre de commandes subséquentes supérieures à 40 K$ et leurs valeurs monétaires totales respectives sont incorrects. Il est également noté que la question touchant la modification des dates de publication des demandes d’offre à commandes (DOC) pour les programmes d’offre à commandes principale et nationale afin de les faire coïncider avec leurs dates d’expiration, et la réponse subséquente, ont été omises.

Mesure de suivi

TPSGC modifiera le procès-verbal et enverra la version révisée aux membres du CCGMB.

Point 3 – Élément « service »/Offres à commandes

Les marchands qui représentent divers fabricants dans les programmes actuels d’offres à commandes estiment que l’accent mis actuellement sur le coût réduit ou élimine les critères de service dans le processus d’achat de mobilier de bureau. Même si les offres à commandes actuelles permettent aux entreprises de facturer les services, il n’est pas clair quels sont les services qui sont inclus. Le représentant d’ABI parle brièvement d’un imprimé qui répartit les services en deux catégories :

· les services liés à des produits, comme l’entreposage à court terme, la gestion des stocks, la location à court terme, le rachat 

· les services non liés à des produits, comme la gestion de projet, la vérification avant et après l’installation.

Pendant les discussions, la définition de l’élément « service » actuel des offres à commandes varie parmi les membres du CCGMB. Certains sont d’avis qu’une commande subséquente pour des services ne peut être utilisée que pour des services qui sont directement liés à l’achat de mobilier et à la commande subséquente en question; d’autres estiment que la partie « services » de l’offre à commandes doit être élargie pour fournir un meilleur service aux clients du gouvernement fédéral. On propose que les offres à commandes devraient donner une définition plus concise de ce qui est compris dans l’achat du mobilier et de ce qui est censé être compris dans la clause de service. Les membres du CCGMB recommandent que TPSGC modifie les offres à commandes actuelles lorsque la clause de service aura été révisée. On demande également d’inclure les coûts de certains services dans les offres à commandes.

Enfin, il règne une certaine confusion sur la passation des commandes subséquentes pour des services. Par exemple, une commande subséquente d’une valeur de 25 K$ pour des services peut-elle être comprise dans une commande subséquente d’une valeur de 40 K$ pour un produit, ou bien cela dépasse-t-il la limite de la commande subséquente? Si le scénario ci-dessus est divisé en 2 commandes subséquentes, s’agit-il de fractionnement d’un contrat? 

Mesures de suivi

TPSGC élaborera un cadre pour les services, qui sera examiné par le CCGMB relativement aux programmes futurs d’offres à commandes, non à ceux qui sont actuellement en discussion.

TPSGC fournira des détails plus concis sur les services qui sont compris dans les offres à commandes.

TPSGC obtiendra un avis juridique sur la passation de commandes subséquentes pour des services et des produits (25 K$ et 40 K$) et avisera les membres du CCGMB en-dehors de la réunion.

Point 4 – Rapport sur les exigences en matière de durabilité du mobilier de bureau

La présidente du Sous-comité de l’environnement parle de l’approche adoptée par le sous-comité dans l’élaboration des Exigences minimales de durabilité pour le mobilier de bureau et de la Liste de contrôle obligatoire en environnement correspondante. On mentionne que, lorsqu’il y avait consensus parmi les fournisseurs sur un critère précis, ce critère était considéré comme obligatoire dans la Liste de contrôle. Il est également porté à l’attention des membres du CCGMB que, après la publication de ces documents, il y a eu une évolution dans la norme BIFMA sur la durabilité, et l’introduction d’un programme de certification par une tierce partie dans la norme, et que ces deux faits pourraient avoir un impact sur les exigences du gouvernement quant à la durabilité du mobilier de bureau.  

On souligne qu’il est inhérent aux politiques d’approvisionnement de TPSGC d’acheter le produit le plus écologique en intégrant des facteurs de performance environnementale dans les documents d’achat, tout en ne restreignant pas la concurrence. On déclare que l’achat d’un produit écologique diffère de l’achat d’un produit durable et que la politique du gouvernement est l’écologie et non la durabilité. Le représentant du BEOG se dit préoccupé par le fait que la norme  BIFMA comprend peut-être plus de critères de durabilité que ce que nous essayons de proposer.

TPSGC affirme que les critères environnementaux sont facultatifs dans le programme actuel d’OCPN pour les fauteuils de bureau, tandis que des critères environnementaux sont obligatoires dans le nouveau programme. TPSGC confirme que les détenteurs actuels d’OCPN pour des fauteuils de bureau se conformeraient encore aux critères obligatoires figurant dans les Exigences minimales de durabilité pour le mobilier de bureau, qui ont été incorporées dans la DOC/DAA pour des fauteuils de bureau. 

TPSGC a maintenant l’intention d’afficher les Exigences minimales de durabilité pour le mobilier de bureau et la Liste de contrôle obligatoire en environnement correspondante comme lettre d’intérêt sur MERX, afin d’établir un processus d’engagement plus large et d’obtenir des commentaires supplémentaires des fournisseurs de mobilier grands et petits. On convient que, avant la publication de cette lettre d’intérêt, des fonctionnaires de TPSGC se réuniront afin de déterminer ce qui devrait être incorporé dans les exigences futures. On convient aussi que les critères environnementaux précédents seront maintenus concernant les DOC/DAA pour du mobilier autostable et des systèmes de bureau et que tout changement viserait seulement les fauteuils de bureau à ce moment-ci.

Mesure de suivi

TPSGC affichera les Exigences minimales de durabilité pour le mobilier de bureau et la Liste de contrôle obligatoire en environnement correspondante comme lettre d’intérêt sur MERX.

Point 5 - Commentaires sur la DOC/DAA provisoire visant le mobilier autostable

Point 6 – Commentaires sur la DOC/DAA provisoire visant les systèmes de bureau

TPSGC signale que, bien que certains commentaires aient été reçus relativement aux documents eux-mêmes visant le mobilier autostable et les systèmes de bureau, la majorité des commentaires reçus étaient sous la forme de questions/préoccupations relatives au processus.  De fait, plus de 85 questions/préoccupations ont été reçues sur le processus. Quelques exemples ont été donnés :

· Pourquoi la limite de commande est-elle changée de 25 K$ à 40 K$? Cela pourrait limiter les transactions.

· La DOC et la demande d’arrangement en matière d’approvisionnement (DAA) seront-elles publiées en même temps? Réponse : Non.

· Pourquoi l’approvisionnement électronique n’est-il pas mentionné dans le document?  Réponse : L’approvisionnement électronique ne sera plus utilisé par le client pour répondre à ses besoins par voie de concurrence. Pour tous les besoins supérieurs à 40 K$, le client doit envoyer une demande de propositions (DP) à tous les fournisseurs ayant un arrangement en matière d’approvisionnement.

Il est encore répété que la DP éventuelle doit être envoyée à tous les fournisseurs détenteurs d’un arrangement en matière d’approvisionnement (AA) et qu’elle ne doit comprendre que les articles qui font partie du panier de biens et/ou qui sont des articles supplémentaires que deux fournisseurs ou plus offrent dans leur AA.

TPSGC n’enverra pas de document énumérant toutes les questions et leurs réponses respectives; mais il modifiera la DOC et la DAA selon les questions qui ont un impact sur les documents. Les fournisseurs auront encore l’occasion de poser des questions pendant la période de soumission, s’ils ont besoin d’une réponse.

TPSGC prévoit que la DOC/DAA pour des systèmes de bureau sera publiée au début ou au milieu de janvier, mais n’a pas encore déterminé quand la DOC/DAA pour du mobilier autostable sera publiée.

Comme les fournisseurs ne peuvent pas modifier leur offre à commandes, la préoccupation suivante a été soulevée. Si un fabricant de composants, p. ex. une usine de tissage, ferme boutique, le fabricant peut-il modifier le produit offert dans son offre à commandes? TPSGC reconnaît que cela pourrait se produire dans le contexte actuel et que c’est indépendant de la volonté du fournisseur. TPSGC cherchera s’il existe une solution viable qui permettrait à un fournisseur de substituer un matériau/composant si une telle circonstance se produisait.

Mesures de suivi

TPSGC examinera les commentaires reçus et modifiera les documents au besoin.

TPSGC cherchera une solution viable au problème des fabricants de composants qui cessent d’exister et de l’impact sur l’OC d’un fournisseur.

Point 7 – Fauteuils de bureau

TPSGC déclare que les commentaires touchant la documentation technique publiée relativement aux fauteuils de bureau ne feront pas l’objet de discussions à ce moment-ci, mais qu’ils devraient être envoyés à l’autorité contractante.  

Le panier de biens est expliqué aux membres du CCGMB, et TPSGC demande des suggestions permettant de réduire le nombre de catégories tout en offrant encore un choix suffisant à nos clients. On mentionne qu’il existe quatre « catégories supplémentaires » de fauteuils de bureau dans la description d’achat, qui ne font pas partie du panier de biens et qui ne sont donc pas  incluses dans le calcul de la médiane. La question est alors posée – si ces 4 « catégories supplémentaires » ne sont pas comprises dans le calcul de la médiane, peuvent-elles être ajoutées en tout temps pendant la durée de l’OC? TPSGC n’est pas réceptif à cette idée, mais celle-ci fera l’objet de discussions internes. On soulève également une préoccupation selon laquelle certains fauteuils achetés fréquemment par des ministères du gouvernement fédéral n’appartiennent à aucune des plus de 20 catégories présentées dans la lettre d’intérêt. Les catégories seront revues avant la publication de toute DOC/DAA.

Enfin, il peut souvent être coûteux pour les entreprises de fournir des fauteuils « prêtés » aux clients faisant partie du gouvernement fédéral aux fins d’essai, spécialement pour les PME. On propose pendant la discussion d’ajouter un article d’exécution au barème de prix afin de permettre aux fournisseurs/marchands de proposer un coût pour la fourniture d’un fauteuil prêté s’ils le désirent.

Mesures de suivi
TPSGC reverra les « catégories supplémentaires » de fauteuils de bureau qui actuellement ne sont pas achetés par voie de concurrence et déterminera ce qu’il faudrait faire.

TPSGC ajoutera un article d’exécution pour les « fauteuils prêtés » au barème de prix.

Point 8 – Mot de la fin

La prochaine réunion est fixée provisoirement au 12 janvier 2010. TPSGC signale que cette réunion devra peut-être être remise à plus tard si la DOC/DAA pour des fauteuils de bureau est publiée avant le 12 janvier, car aucune réunion ne peut avoir lieu pendant que l’une ou l’autre des OCPN est en appel d’offres. Par conséquent, bien qu’on ait l’intention de continuer à discuter des préoccupations, y compris les fauteuils de bureau, il pourrait s’avérer impossible de tenir d’autres discussions relativement aux fauteuils de bureau, au mobilier autostable ou aux systèmes de bureau avant la publication des DOC/DAA pertinentes.
